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Où en est l'harmonisation scolaire
en Suisse?
Situation actuelle (octobre 1981)
En ce moment, la Suisse est partagée en deux parties égales quant au nombre de
cantons et demi-cantons qui connaissent le début de l'année scolaire au
printemps ou en automne. Cela, pour ce qui concerne la scolarité obligatoire, car il y
a des cantons où l'année scolaire commence au printemps pour la scolarité
obligatoire, mais après les vacances d'été pour certaines écoles de la scolarité
postobligatoire, sans parler des Hautes écoles où le début de l'année académique se
situe lui aussi en automne.
Les cantons et demi-cantons dont le début de l'année scolaire se situe au
printemps sont les suivants:
Argovie, Appenzell Rhodes-Extérieures, Appenzell Rhodes-Intérieures, Bâle-Cam-
pagne, Bâle-Ville, Berne (partie alémanique), Glaris, Saint-Gall, Schaffhouse,
Schwyz, Soleure, Thurgovie, Zurich.
Ces cantons représentent une population d'environ 3 900 000 habitants (61 % de la
population du pays).

L-]Début de l'année scolaire en automne: 2 500 000 habitants (39%)

"-^Début de l'année scolaire au printemps: 3 900 000 habitants (61%)

Les cantons et demi-cantons où le début de l'année scolaire prend place après
les vacances d'été sont:
Berne (classes francophones), Fribourg, Genève, Grisons, Jura, Lucerne, Neu-
châtel, Nidwald, Obwald, Tessin, Uri, Valais, Vaud, Zoug.
Ces derniers représentent environ 2 500 000 habitants (39% de la population de
la Suisse).
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Le concordat sur la coordination scolaire et l'harmonisation
du début de l'année scolaire en Suisse

Les cantons et demi-cantons qui adhèrent au Concordat suisse sur la coordination
scolaire en date du 8 octobre 1981.

Après avoir été conclu par la CDIP/CH, le 29 octobre 1970 et approuvé par le
Conseil fédéral le 14 décembre 1970, les 21 cantons et demi-cantons suivant ont
successivement adhéré au Concordat suisse sur la coordination scolaire:
Al (7.12.70), OW (22.1.71), NE (2.2.71), SO (3.3.71), VD (31.3.71), BL (22.4.71), NW
(25.4.71), GL (28.4.71), LU (10.5.71), GE (1.7.71), ZH (6.6.71), UR (9.6.71), SZ (25.
6.71), SG (4.7.71), FR (6.7.71), ZG (6.7.71), AR (10.12.71), VS (12.1.72), GR (2.10.72),
SH (4.12.72), JU (8.3.79).

Les cantons et demi-cantons qui adhèrent au Concordat mais qui n'ont pas encore
appliqué la clause obligatoire sur le début de l'année scolaire.
Cette clause est l'alinéa d) de l'article 2 qui est ainsi libellé: «L'année scolaire

P°ur une documentation
D\JIM gratuite et sans engagement

Maturité fédérale
Baccalauréat français
Diplôme de commerce et de langues
Diplôme de secrétaire
Cours intensif de français
Cours intensif d'anglais
Collège secondaire
Primaire supérieure

Nom

Prénom

Adresse

Localité Rev s d Ed

A envoyer à L'Ecole Lémania 1001 Lausanne 1

Chemin de Preville 3, Telex 26600

42



commence dans tous les cantons à une date comprise entre la mi-août et la mi-
octobre.»
Quant au délai d'exécution, il est précisé à la fin de l'article 8: «Le début de
l'année scolaire selon l'art. 2d) doit, en principe, intervenir au cours de l'année
scolaire 1973/1974».
Or plusieurs cantons concordataires n'ont pas encore mis à exécution cette
clause obligatoire de l'article 2d); il s'agit de AR, AI, BL, GL, SG, SZ, SO, ZH.

Les cantons et demi-cantons qui n'adhèrent pas au Concordat
Ils sont au nombre de cinq: AG, BS, BE, Tl et TG. Mais parmi ces cantons, celui
du Tessin connaît déjà le début de l'année scolaire après les vacances d'été.

Comment se présente la situation future?

L'avenir dépend du vote populaire des cantons de Berne et Zurich qui devrait
avoir lieu au printemps ou en été 1982.
Un vote avait d'abord été prévu simultanément dans les cantons de Berne et de
Zurich pour le 29 novembre 1981. Mais un vote préliminaire du Grand Conseil
zurichois, le 10 août 1981 (corrigé le 14 septembre 1981), a contraint les deux
cantons à reporter la date du vote simultané à l'anné 1982.

Si les citoyens de Berne et de Zurich acceptent que le début de l'année scolaire
soit fixé après les vacances d'été, alors les autres cantons de la Suisse alémanique

suivront.
Ce sera le cas, aussi bien pour les cantons qui adhèrent déjà au Concordat que
pour ceux qui n'y ont pas encore adhéré, à cause du début de l'année scolaire,
notamment ceux de AG, BS et TG.

Si les citoyens de l'un des deux cantons (Berne ou Zurich) acceptent le transfert
du début de l'année scolaire, l'harmonisation se fera, mais plus lentement.
En effet, si l'un de ces deux grands cantons fixe le début de l'année scolaire
après les vacances d'été, les cantons limitrophes suivront et ils entraîneront le
reste de la Suisse.

Si les citoyens des cantons de Berne et Zurich se prononcent en faveur du maintien

du début de l'année scolaire au printemps, alors la situation risque d'être
bloquée pour une assez longue période.

De fait, si une majorité de citoyens bernois et zurichois tient à conserver le début
de l'année scolaire au printemps, il y a peu d'espoir de trouver une solution pour
l'ensemble de la Suisse avec le début de l'anné scolaire après les vacances d'été.
De même, il est hors de question de fixer pour tout le pays un début d'année
scolaire au printemps, alors que plusieurs cantons romands et alémaniques se
sont conformés au Concordat ces dernières années en déplaçant le début de
l'année scolaire du printemps à l'automne! Emile BLANC
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